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LLeettttrree dd''iinnffoorrmmaattiioonn aauu ccoonnjjooiinntt ddee ll''aassssooccii��
ddee ll''aappppoorrtt eeffffeeccttuu�� �� llaa ssooccii��tt�� ::

BBiieennss ccoommmmuunnss

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Exp�diteur : Un fondateur de la soci�t� en formation.

Destinataire : Le conjoint du co-fondateur mari� sous le r�gime de la 
communaut� des biens.

Comment exp�dier : En recommand� avec demande d’avis de r�ception.

Quand : Avant la signature des statuts.

Usage soci�t� : Un exemplaire est conserv� par la soci�t�.

Lorsqu’un des co-fondateurs est mari� sous le r�gime de la communaut� de biens, son 
conjoint doit �tre inform� de l’apport fait � la soci�t�.

Le conjoint averti a le choix entre 2 options :

- revendiquer la qualit� d’associ� pour la moiti� des parts sociales souscrites,
- renoncer � devenir associ� de la soci�t�.

La r�ponse du conjoint doit �tre faite, par lettre recommand�e avec avis de r�ception, 
avant la signature des statuts. 

Lorsque le conjoint revendique la qualit� d’associ� et si les autres co-fondateurs ne 
s’oppose pas � ce que les deux �poux deviennent associ�s � parts �gales, les statuts 
sont modifi�s en cons�quence.

Le conjoint, qui renonce � devenir associ� lors de la cr�ation de la soci�t�, peut demander 
� le devenir ult�rieurement, si les textes des statuts le pr�voient et selon les conditions 
d’agr�ment pr�vues dans les statuts.

Textes de r�f�rence :

Code civil : Article 1832-2
Code civil : Article 1427


